
   
 

AVIS DE COURTOISIE 

Le bac doit être placé en bordure de la 
propriété dès 7h00 le jour de la collecte 
_______________________________________ 

 

 Il est interdit d’utiliser le même bac pour   
  
les ordures ménagères et le recyclage 

   Les bacs doivent avoir un autocollant 
   numérisé - svp contactez la Municipalité 

 Mauvaise semaine 

 Format du bac non conforme 
(Style européen, 360l) 

 Le bac est brisé, prière de corriger 
la situation 

 Les matériaux de construction ne 
sont pas ramassés 

 Les ordures ou recyclage doivent 
être placés dans le bac, couvercle  
fermé, rien sur le dessus 

 Des ordures ont été retrouvées 
dans le bac à recyclage 

 Les feuilles, branches et le gazon 
ne sont pas ramassés 

 Les déchets domestiques dangereux 
et les liquides sont interdits 

 Poids excessif 

 Les carcasses d’animaux sont interdites 

 Les pneus ne sont pas ramassés 

 Les cendres ne sont pas permises 

 Encombrant non conforme 

 Autre : ______________________ 

____________________________ 

Pour plus d’information, prière de communiquer  
avec le service des travaux publics : 
819-455-2401, poste 163 


